
ARRAl�GEMENT EN VUE DE LA RECO.r,..'NAJSSANCE MUTUELLE 
DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

POUR LE MÉTIER DE 
PÂTISSIER OU PÂTISSIÈRE AU QUÉBEC ET LE MÉTIER DE 

PÂTISSIER(ÈRE) EN FRANCE 

ENTRE 

PO{JR LE QUÉBEC 

LA MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE 

ET 

POUR LA FRANCE 

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

ET 

L' ASSEJVIBLÉE PERMANENTE DES CHAMBRES DE MÉTIERS ET 
DE L' ARTISANAT 


































